




La présente autorisation peut être contestée par recours gracieux formulé, par envoi recommandé, auprès de Monsieur le 
Directeur du Parc National des Pyrénées, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être 
contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

 
../.. 
 
 
Les trajets seront effectués à haute altitude et dès le début de chaque rotation. 
 
Les préconisations suivantes seront respectées : 
 
 en vallée d'Aure (Hautes-Pyrénées), l'approche des ouvrages à contrôler se fera en 

aplomb vertical et non en "rase motte" afin de respecter les zones de quiétude de la 
faune sauvage. Cette consigne à pour objet de protéger le lagopède lapin, le grand 
tétras et l'isard, espèces présentes en hiver dans la réserve naturelle nationale du 
Néouvielle, 

 
 en val d’Azun (Hautes-Pyrénées), le survol par hélicoptère se fait le plus haut possible 

et en milieu de vallée au niveau du Tech, 
 
 en vallée de Luz Saint Sauveur – Gavarnie (Hautes-Pyrénées), le survol par 

hélicoptère pour le fond d'Ossoue se fera par la vallée de Saugué Aspé et le "col" de 
Pla Communau. Le survol par hélicoptère pour la station du Bararda doit se faire à une 
hauteur suffisante pour ne pas déranger la faune, 

 
 dans toutes les vallées, pas de rase motte afin de respecter les zones de quiétude de la 

faune sauvage. Cette consigne a pour objet de préserver, notamment, des espèces 
comme le lagopède lapin, le grand tétras et l'isard. 

 
Les déposes de personnel seront les plus courtes possibles.  
 
Elles sont exceptionnellement autorisées par la présente. 
 
- article deux : 
 
La présente autorisation est délivrée pour les mercredi 4 mars et jeudi 5 mars 2015 (date de 
repli en cas de météorologie défavorable) et les destinations mentionnées en supra. 
 
En cas d'impossibilité de réaliser le survol et les déposes à la date mentionnée en supra, en 
raison d'une météorologie défavorable, le pétitionnaire s'engage à prévenir le Parc National 
des Pyrénées de la date de report.  
 
- article trois : 
 
Les personnels assermentés et commissionnés du Parc National des Pyrénées sont chargés de 
la vérification de l'application des prescriptions mentionnées en supra. La présente est 
délivrée sous réserve des autorisations utiles au titre de toute autre réglementation. Elle doit 
être présentée à toute demande d'un agent du Parc National des Pyrénées. 
 
 
 
 
 




